
 
Le programme des cours de l’année 2024-2025 sera en ligne le 24/05/2024.  
 
Il est susceptible d’être modifié jusqu’au 17/06/2024 pour répondre aux besoins de nos anciens. 
 

Procédure pour les inscriptions semi-prioritaires : 
 

= frère ou sœur d'un enfant prioritaire ou ayant participé à un de nos stages de cette année 2023-
2024 (été 2024 compris). Le stage des organismes extérieurs comme l’Adeps, le Cfs, Promo Sport ou les 
JJJY ne sont pas tenus en compte. Les anniversaires non plus. 
 
Avant l’ouverture des inscriptions, prenez connaissance du programme de l’année 2024-2025 et prenez 
note de tous les cours qui pourraient convenir à votre enfant. Certains cours seront déjà complets. Les 
places restantes seront mentionnées depuis le logiciel en temps réel. 
 
Vérifiez bien que votre enfant à les prérequis de(s) l’intitulé(s) de cours que vous aurez repérés.  
 
Le tableau des prérequis et objectifs des cours se trouve sur notre site internet. 
 
L’ouverture des inscriptions se fera le 18/06/2024 à 20h depuis votre ordinateur via notre site internet. Nous 
avons un système d’inscription en ligne. Vous devrez donc inscrire votre enfant depuis chez vous via votre 
ordinateur (portable ou fixe). Attention de ne pas utiliser de tablette ou smartphone, ni de Mac ! 
 
Seules les personnes de la liste semi-prioritaires peuvent s’inscrire à ce stade-ci de la procédure. Toute 
personne qui tenterait de s’inscrire sans être dans ces conditions sera sanctionnée par le retrait 
définitif de son inscription pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
Voici les étapes que vous devrez effectuer.  
 

1) Dès aujourd’hui, depuis notre site internet, si vous ne l’avez pas encore fait, créer un compte par 
famille sur https://my.stone-age.be/ 
 

 
 

2) Dès aujourd’hui, créez les différents participants qui ont accès aux inscriptions semi-prioritaires. 
Vous devrez mentionner la date de naissance de votre enfant, son adresse postale, votre adresse 
mail, deux numéros de téléphone différents. Vous devrez également sélectionner sur le profil de 
votre enfant la priorité « semi-prioritaire ». Cette information sera vérifiée. Toute personne qui 
tenterait de s’inscrire sans être dans ces conditions sera sanctionnée par le retrait définitif de son 
inscription pour l’année scolaire 2024-2025. 
 

https://my.stone-age.be/


 
 

3) A partir du 18/06/2024 à 20h, cochez le(s) cours au(x)quel(s) vous souhaitez inscrire votre enfant. 
 

 
 

4) Attendre notre confirmation avant d’effectuer un paiement. A ce stade-ci, l’inscription n’est pas 
encore validée. 

 
Tous les semi-prioritaires sont à un même niveau de priorité quel que soit le moment où ils se sont inscrits 
en liste d’attente. Certaines années, des cours se remplissent très rapidement et il arrive que des jeunes 
n’obtiennent pas leur premier choix que ce soit en termes d’horaire ou d’intitulés de cours. En effet, la 
demande varie de façon aléatoire (âge et niveau des jeunes) alors que notre offre est limitée afin de préserver 
la qualité de nos cours. Nous espérons pouvoir trouver une solution pour chacun de vous.  
 
Un deuxième ou un troisième choix restera une belle aventure verticale pour votre enfant. Chaque année 
cela donne à plusieurs d’entre eux l’occasion de nouvelles rencontres, de nouveaux défis… 
 
Les cours se rempliront par ordre chronologique en dispatchant les premiers choix d’abord et les suivants 
ensuite. Tout ceci se fera de façon automatique par le logiciel. 
 
Nous vous laissons une priorité absolue jusqu’au 19/06/2024 à minuit. 
 


